
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES DE LA DORDOGNE
Extrait du Registre des délibérations du Comité Syndical

COMITE SYNDICAL DU 14/12/2022
DELIBERATION N° 2022-12-104

Objet : Convention Intracting d'avance remboursable - Autorisation d'emprunt à la Banque des 

territoires

Membres en exercice  71* Le quatorze  décembre deux mille  vingt-deux à  9H,  le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne, s’est réuni à CCI pôle inter-consulaire, sous la

Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, Président du

SDE24.

Date de convocation : 06/12/2022

Secrétaire de séance :   Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents                 40

Suppléants présents  7

Votants                 47

* Monsieur DESVERGNE décédé le 10 07 2022 n’a pas encore été remplacé.

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET, Alain PIERREFITE, COLOMBEL Sylvie**, 
Serge MAZE, Gérard MOURET, Jean-Michel DREUIL, Jean-François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Bernard
FAGET, Marc MATTERA (arrive à 9h42),  Joël EYMET, Jean-François LARAVOIRE, Alain MARTY, Frédéric
BEAUVIER, Denis BROUILLAUD, Jean-Marie MAIRE, Huguette VILLARD, Serge DOUMERC, Patrick TREILLE,
Jean-Marie THOMAS, Jean-François MATHIEU, Jean-Pierre LACOSTE, Philippe DUCENE, Maurice CHABROL,
Josiane SOURDET,  Eric LAFONTAINE**, Jean-Michel CHABAUD**, Béatrice HAGEMAN, Pascal COURNA-
RIE,  Jean-Marie  SEGUI**, Alain  BUFFIERE,  Sandrine  HARTMANN**, Dominique  CAILLOU,  Éric  VARIN,
Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Jean François MARTINET,  Alain VILATTE**, Alain CASTANG (arrive à
9h30), René VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Luc SANCHEZ, Gilbert DE MIRAS, Phi -
lippe GEORGES, Dominique IBERTO**, 
** Membres suppléants (7)
Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

ABSENTS  EXCUSES :  Dominique  DURAND,  Gérard  MARTIN,  Jean-Louis  CHAZELAS,  Bernard  MAZET,
Florence GAUTHIER, Joël GADAUD, François COURTEY, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Jean Pierre FRAY,
Flore  BOYER,  Claudine  FAURE,  Marie-Rose  VEYSSIERE,  Christian  BROUSSE, Agnes  DAURIAC,  Michel
LAROUMAGNE.

Administration et invités : 
Présents :  Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Catherine DORET Directrice Générale
Adjointe, Estelle LACHAUD Directrice de l’Innovation et de la Transition Energétique, Nicolas AUBIN Direc-
teur des Travaux et du Contrôle, Laurence MICHAUD Adjointe à la direction, chargée des finances et des
moyens généraux, M. Daniel FENAUX, Directeur Général de la SEM 24 Périgord Énergies.



Absents excusés : M. Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur dé-
partemental.

Vu le projet Direct 2030 > 2050 validé lors du Comité syndical du 5 Octobre 2022 

Vu la possibilité offerte aux collectivités de Dordogne de déléguer leur maîtrise d’ouvrage pour la 

rénovation énergétique des bâtiments publics 

Vu le besoin en financement des collectivités 

Vu la possibilité de réaliser un prêt au moyen d’une convention Intracting d’avance remboursable d’un 

montant total de 5 000 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (projet de convention 

jointe)

Vu le rapport présenté par Monsieur Philippe DUCENE, Président,

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité ACCEPTE DE :

Article 1 : Réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, pour le financement de cette opération,

une avance remboursable Intracting d’un montant total de 5 000 000€ et comprenant 3 versements dont 

les caractéristiques financières sont les suivantes :

Versement

1

Versement

2

Versement

3

Année de versement 2023 2024 2025

Montant 1 670 000 euros 1 670 000 euros 1 660 000 euros

Durée d’amortissement 13 ans 13 ans 13 ans

Taux d'intérêt annuel

fixe

0.75 % 0.75 % 0.75 %

Typologie Gissler 1A 1A 1A

Périodicité des

échéances

Annuel Annuel Annuel

Amortissement Déduit (échéances

constantes)

Déduit (échéances

constantes)

Déduit (échéances

constantes)

TEG 0.75% 0.75% 0.75%

Article 2 : Autoriser le Président à intervenir à la convention de financement en Intracting et aux 

demandes de réalisation de fonds.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE


